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Plan comprenant :

- Le zonage approuve du 09/07/2014

- La modification simplifiée n"1 du 10/12/2014

- Les corrections apportées suite a la demande du tribunal administratif
de Grenoble en date du 1er décembre 2016

- La modification simplifiée n"2 du 25/01/2017

- La présente modification de droit commun n’3

Vu pour étre annexe a la déliberation du Conseil Municipal (Communautaire) du
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